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Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 
 

 
La présente annexe fait partie intégrante du Règlement de zonage no. 337. 
 
La classification des usages fait l'objet d'un classement par catégorie et par groupe d'usages 
aux fins spécifiques de la classification des usages. 
 
En termes de droits acquis, les usages autorisés incluent tous ceux figurant dans le même 
groupe d'usages que l'usage existant bénéficiant d'un droit acquis. 
 
Tous les usages non autorisés explicitement dans une grille de spécifications sont interdits. 
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Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 

CATÉGORIES ET GROUPES D'USAGES 

 
 
 
CATÉGORIE:   COMMERCES ET SERVICES 
 
Groupe A:   Usages domestiques 
Groupe B:   De voisinage 
Groupe C:   Faible incidence 
Groupe D:   Incidence moyenne 
Groupe E:   Semi-industriel 
Groupe F:   Centre commercial 
Groupe G:  Commerce routier 
Groupe H:   Bars et spectacles 
Groupe I:    Spectacles érotiques 
Groupe J:   Salles de jeux 
Groupe K:   Cour à ferraille 
 
 
CATÉGORIE:   RÉCRÉATION ET LOISIRS 
 
Groupe A:   Gîte touristique 
Groupe B:   Hébergement 
Groupe C:   Terrain de camping 
Groupe D:   Restauration 
Groupe E:   Récréation intérieure 
Groupe F:   Récréation extérieure (faible incidence) 
Groupe G:  Récréation extérieure (incid. moyenne) 
Groupe H:  Récréation extérieure (forte incidence) 
Groupe I:    Activités nautiques 
 
 
CATÉGORIE:   PUBLIQUE 
 
Groupe A:   Institution 
Groupe B:   Services publics 
Groupe C:   Espace vert 
Groupe D:   Chemin de fer 
Groupe E:   Transport maritime 
Groupe F:   Transport aérien 
Groupe G:   Déchets 
Groupe H:   Armée, prison 
Groupe I:    Conservation 
 

 
CATÉGORIE:   INDUSTRIE 
 
Groupe A:   Artisanale 
Groupe B:   Incidence faible 
Groupe C:   Incidence moyenne 
Groupe D:   Forte incidence 
Groupe E :   Industrie du bois 
Groupe F :   Industrie agroalimentaire  
  
 
 
CATÉGORIE:   RESSOURCES 
 
Groupe A:   Agriculture 
Groupe B:   Élevage d'animaux 
Groupe C:   Élevage du porc 
Groupe D:   Forêt 
Groupe E:   Chasse et pêche 
Groupe F:   Fermettes 
Groupe G:   Extraction 
Groupe H :  Agrotourisme 
 
 
 
CATÉGORIE:   HABITATION 
 
Groupe A:   Unifamiliale isolée 
Groupe B:   Unifamiliale jumelée 
Groupe C:   Unifamiliale en rangée 
Groupe D:   Bifamiliale isolée 
Groupe E:   Trifamiliale isolée 
Groupe F:   Bifamiliale jumelée, en rangée 
                   Trifamiliale jumelée, en rangée 
Groupe G:  Multifamiliale 
Groupe H:  Collective de 5 chambres         
                   et moins 
Groupe I:    Collective de 6 chambres et  
                   plus 
Groupe J:   Maison mobile                 

 
 
 
 



4 RÈGLEMENT DE ZONAGE - ANNEXE A - CLASSIFICATION DES USAGES 

 
 

 
Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 
 

CATÉGORIE:  COMMERCE ET SERVICES 
 
Groupe A  
 
Usages domestiques  Usage professionnel, artisanal, semi-commercial ou artistique 

pratiqué à l'intérieur d'un bâtiment résidentiel et sans incidence 
pour le voisinage, comprenant les usages suivants: 

6141 Assurance 
6142 Assurance, agent, courtier et service 
6151 Exploitation de biens immobiliers (sauf le développement) 
6152 Maison d'agents, de courtiers et de services d'administration des biens-fonds 
6231 Salon de beauté 
6232 Salon de coiffure 
6233 Salon capillaire 
6380 Service de secrétariat, de traduction et de traitement de textes 
6392 Service de consultation en administration et en affaires 
6511 Service médical (cabinet de médecins et chirurgiens spécialisés) 
6512 Service dentaire 
6521 Service d'avocats 
6522 Service de notaires 
6523 Service de huissiers 
6561 Service d'acupuncture 
6562 Salon d'amaigrissement 
6563 Salon d'esthétique 
6564 Service de podiatrie    
6565 Service d'orthopédie 
6569 Autres services de soins para-médicaux 
6571 Service de chiropractie 
6572 Service de physiothérapie 
6579 Autres services de soins thérapeutiques 
6591 Service d'architecture 
6592 Service de génie 
6593 Service éducationnel et de recherche scientifique 
6594 Service de comptabilité, de vérification et de tenue de livres 
6595 Service d'évaluation foncière 
6596 Service d'arpenteurs-géomètres 
6597 Service d'urbanisme et de l'environnement 
6599 Autres services professionnels 
7113 Galerie d'art: cette rubrique ne comprend pas la galerie commerciale où l'on vend des 

objets d'art.  La vente commerciale est codifiée à 5999 
7114 Salle d'exposition 
A-1 Dessinateurs et techniciens 
A-2 Designer intérieur 
A-3 Cours privés 
A-4 Service de garde en milieu familial (maximum 6 enfants)  
 Abrogé, R. 530 en vigueur 2021-10-18 

A-5 Confection et réparation de vêtements (aucune vente au détail sauf des produits  
confectionnés ou réparés sur place) 
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Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 

A-6 Location de chambres (voir article 4.9 du Règlement de zonage) 
A-7 Salon de toilettage pour les animaux 
A-8 Studio de photographe 
A-9 Activités culturelles 
A-10 Famille d'accueil:  1 ou 2 personnes qui accueillent chez elles des enfants en difficulté  

afin de répondre à leur besoins et leur offrir des conditions de vie favorisant une relation 
de type parental dans un contexte familial 

A-11 Résidence d'accueil: 1 ou 2 personnes qui accueillent chez elles des adultes ou  
personnes âgées afin de répondre à leur besoins et leur offrir des conditions de vie se 
rapprochant le plus possible d'un milieu naturel 

A-12 Ressource intermédiaire:  Toute ressource rattachée à un établissement public qui, aux  
fins de maintenir ou d'intégrer un usager à la communauté, lui dispense par l'entremise 
de cette ressource des services d'hébergement et de soutien ou d'assistance en fonction 
de ses besoins 

A-13: Agence de garde en milieu familial:  Un organisme habilité à coordonner l'ensemble des  
services de garde fournis en milieu familial par les personnes qu'il a reconnues à titre de 
personnes responsables d'un service de garde en milieu familial 

A-14: Service de garde en garderie:  Un service de garde fourni dans une installation où on  
reçoit des enfants de façon régulière pour des périodes n'excédant pas 24 heures 
consécutives 

A-15: Service de garde en halte-garderie:  Un service de garde fourni dans une installation où  
on reçoit des enfants de façon occasionnelle pour des périodes n'excédant pas 24 
heures consécutives 

A-16 Service de garde en milieu familial    
Abrogé, R. 530 en vigueur 2021-10-18 
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Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 
 

CATÉGORIE COMMERCES ET SERVICES / suite 
 
Groupe B 
 
De voisinage  Commerce et services desservant un quartier, sans incidence sur le 

voisinage, comprenant les usages suivants: 
 
5413 Dépanneur (sans vente d'essence) 
6398 Service de location de films vidéo et de matériel audiovisuel 
B-1 Casse-croûte:  Petit restaurant, sans service de boissons alcooliques, pourvu  d'un          

comptoir extérieur  
 
 
Groupe C 
 
Faible incidence Commerce de détail et services à incidence faible sur le voisinage, offrant 

des produits et services d'utilité courante ou spécialisée, comprenant les 
usages suivants: 

 
5220 Vente au détail d'équipements de plomberie, de chauffage, de ventilation, de 

climatisation et de foyer 
5230 Vente au détail de peinture, de verre et de papier tenture 
5241 Vente au détail de matériel électrique 
5242 Vente au détail d'appareils et d'accessoires d'éclairage 
5251 Vente au détail de quincaillerie 
5253 Vente au détail de serrures, de clés et d'accessoires 
5310 Vente au détail, magasin à rayons 
5331 Vente au détail, variété de marchandises à prix d'escompte 
5340 Vente au détail, machine distributrice 
5360 Vente au détail d'articles, d'accessoires d'aménagement paysager et de jardin 
5370 Vente au détail de piscines et leurs accessoires 
5391 Vente au détail de marchandises en général (sauf le marché aux puces) 
5393 Vente au détail d'ameublement et d'accessoires de bureau 
5394 Vente au détail ou location d'articles, d'accessoires de scène et de costumes 
5396 Vente au détail de systèmes d'alarme 
5397 Vente au détail d'appareils téléphoniques 
5399 Autres ventes au détail de marchandises en général 
5411 Vente au détail de produits d'épicerie (avec boucherie) 
5412 Vente au détail de produits d'épicerie (sans boucherie) 
5421 Vente au détail de la viande 
5422 Vente au détail de poissons et de fruits de mer 
5431 Vente au détail de fruits et de légumes 
5432 Marché public 
5440 Vente au détail de bonbons, d'amandes et de confiserie 
5450 Vente au détail de produits laitiers (bar laitier) 
5461 Vente au détail de produits de la boulangerie et de la pâtisserie (non manufacturés): 

cette rubrique comprend seulement les établissements qui produisent sur place une 
partie ou la totalité de la marchandise qu'ils y vendent 
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Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 

CATÉGORIE COMMERCES ET SERVICES / GROUPE C: FAIBLE INCIDENCE / suite 
 
5462 Vente au détail de la boulangerie et de la pâtisserie (non manufacturés): cette rubrique 

comprend seulement les établissements qui ne produisent pas sur place les produits 
qu'ils vendent 

5470 Vente au détail de produits naturels 
5491 Vente au détail de la volaille et des oeufs 
5492 Vente au détail du café, du thé, d'épices et d'aromates 
5499 Autres activités de vente au détail de la nourriture 
5511 Vente au détail de véhicules automobiles neufs et usagés 
5512 Vente au détail de véhicules automobiles usagés seulement 
5520 Vente au détail de pneus, de batteries et d'accessoires 
5591 Vente au détail d'embarcations et d'accessoires 
5592 Vente au détail d'avions et d'accessoires 
5593 Vente au détail de pièces de véhicules automobiles et d'accessoires usagés 
5594 Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges et de leurs accessoires 
5595 Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes de tourisme 
5596 Vente au détail de tondeuses, de souffleuses et leurs accessoires 
5599 Autres activités de ventes au détail reliées aux automobiles, aux embarcations, aux 

avions et à leurs accessoires 
5610 Vente au détail de vêtements et d'accessoires pour hommes 
5620 Vente au détail de vêtements prêts-à-porter pour femmes 
5631 Vente au détail d'accessoires pour femmes 
5632 Vente au détail de bas (kiosque) 
5640 Vente au détail de lingerie pour enfants 
5651 Vente au détail de vêtements pour toute la famille 
5652 Vente au détail de vêtements unisexes 
5653 Vente au détail de vêtements en cuir 
5660 Vente au détail de chaussures 
5670 Vente au détail de complets sur mesure 
5680 Vente au détail de vêtements de fourrure 
5691 Vente au détail de tricots, de lainages et d'accessoires divers 
5692 Vente au détail d'équipements et d'accessoires de couture 
5693 Vente au détail de vêtements et d'articles usagés (Marché aux puces) 

Incluant le regroupement dans un établissement commercial de points de vente où sont 
offerts diverses marchandises neuves ou usagées. 

5699 Autres activités de vente au détail de vêtements, comme les accessoires 
5711 Vente au détail de meubles 
5712 Vente au détail de revêtements de plancher 
5713 Vente au détail de tentures et de rideaux 
5714 Vente au détail de vaisselle, de verrerie et d'accessoires en métal 
5715 Vente au détail de lingerie de maison 
5716 Vente au détail de lits d'eau 
5717 Vente au détail d'armoires et de coiffeuses 
5719 Vente au détail d'autres équipements ménagers et d'ameublements 
5721 Vente au détail d'appareils ménagers 
5722 Vente au détail d'aspirateurs et leurs accessoires 
5731 Vente au détail de radios, de téléviseurs et de systèmes de son 
5732 Vente au détail d'instruments de musique 
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Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 
 

CATÉGORIE COMMERCES ET SERVICES / GROUPE C: FAIBLE INCIDENCE / suite 
 
5733 Vente au détail de disques et de cassettes (sauf pour informatique) 
5740 Vente au détail d'équipements et d'accessoires d'informatique 
5911 Vente au détail de médicaments et d'articles divers 
5912 Vente au détail d'articles et de produits de beauté 
5913 Vente au détail d'instruments et de matériel médical 
5921 Vente au détail de boissons alcoolisées 
5924 Vente au détail de fournitures pour la fabrication de produits alcoolisés 
5931 Vente au détail d'antiquités (sauf le marché aux puces) 
5932 Vente au détail de marchandises d'occasion 
5933 Vente au détail de produits artisanaux 
5941 Vente au détail de livres 
5942 Vente au détail de livres et de papeterie 
5943 Vente au détail de papeterie 
5944 Vente au détail de cartes de souhaits 
5945 Vente au détail d'articles liturgiques 
5946 Vente au détail de fournitures pour artistes, de cadres et de tableaux 
5951 Vente au détail d'articles de sport 
5952 Vente au détail de bicyclettes 
5953 Vente au détail de jouets et d'articles de jeux 
5954 Vente au détail de trophées et d'accessoires 
5955 Vente au détail d'équipements et d'accessoires de chasse et pêche 
5965 Vente au détail d'animaux de maison 
5971 Vente au détail de bijouterie 
5975 Vente au détail de pièces de monnaie et de timbres (collection) 
5991 Vente au détail (fleuriste) 
5992 Vente au détail de monuments funéraires et de pierres tombales 
5993 Vente au détail de produits de tabac, de journaux, de revues et de menus articles 

(tabagie) 
5994 Vente au détail de caméras et d'articles de photographie 
5995 Vente au détail de cadeaux, de souvenirs et de menus objets 
5996 Vente au détail d'appareils d'optique 
5997 Vente au détail d'appareils orthopédiques 
5998 Vente au détail d'articles en cuir 
5999 Autres activités de vente au détail 
6000 Immeuble à bureaux: un bâtiment constitué de plusieurs locaux servant de lieux 

d'affaires où sont effectuées des activités professionnelles sans qu'aucune n'ait 
prédominance sur les autres 

6111 Service bancaire 
6112 Service relié à l'activité bancaire 
6113 Guichet automatique 
6121 Association d'épargne et de prêt 
6122 Service de crédit agricole, commercial et individuel (incluant les unions de crédit) 
6129 Autres services de crédit (sauf les banques) 
6131 Maison de courtiers et de négociants en valeurs mobilières et émissions d'obligations 
6132 Maison de courtiers et de négociants de marchandises 
6133 Bourses de titres et de marchandises 
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Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 

CATÉGORIE COMMERCES ET SERVICES / GROUPE C: FAIBLE INCIDENCE / suite 
 
6134 Service connexe aux valeurs mobilières et aux marchandises 
6141 Assurance 
6142 Assurance, agent, courtier et service 
6151 Exploitation de biens immobiliers (sauf le développement) 
6152 Maison d'agents, de courtiers et de services d'administration des biens-fonds 
6153 Service de lotissement et de développement des biens-fonds 
6154 Construction d'immeubles pour revente 
6155 Service conjoint concernant les biens-fonds, les assurances, les prêts et les lois 
6159 Autres services reliés aux biens-fonds 
6160 Service de holding et d'investissement 
6191 Service relié à la fiscalité 
6199 Autres services immobiliers, financiers et d'assurance 
6211 Service de buanderie, de nettoyage à sec et de teinture (sauf les tapis) 
6212 Service de lingerie et de buanderie industrielle 
6213 Service de couches 
6214 Service de buanderie et de nettoyage à sec (libre-service) 
6215 Service de nettoyage et de réparation de tapis 
6220 Service photographique 
6231 Salon de beauté 
6232 Salon de coiffure 
6233 Salon capillaire 
6234 Salon de bronzage ou de massage 
6241 Service funéraire et crématoire 
6251 Pressage, modification et réparation de vêtements 
6252 Service de réparation et d'entreposage de fourrure 
6253 Service de réparation et de polissage de chaussures (cordonnerie) 
6291 Agence de rencontre 
6299 Autres services personnels 
6311 Service de publicité en général 
6312 Service d'affichage à l'extérieur 
6319 Autres services publicitaires 
6320 Bureau de crédit pour les commerces et les consommateurs et service de recouvrement 
6331 Service direct de publicité par la poste 
6332 Service de photocopie et de production de bleus (reproductions à l'ozalide) 
6333 Service de réponses téléphoniques 
6339 Autres services par la poste, de copie et de sténographie 
6341 Service de nettoyage de fenêtres 
6342 Service d'extermination et de désinfection 
6343 Service pour l'entretien ménager 
6344 Service paysager 
6345 Service de ramonage 
6350 Service de nouvelles 
6360 Service de placement 
6380 Service de secrétariat, de traduction et de traitement de textes 
6391 Service de recherche, de développement et d'essais 
6392 Service de consultation en administration et en affaires 
6393 Service de protection et de détectives (incluant les voitures blindées) 
6394 Service de location d'équipements 
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CATÉGORIE COMMERCES ET SERVICES / GROUPE C: FAIBLE INCIDENCE / suite 
 
6395 Service de finition de photographies 
6396 Agence de voyage 
6397 Service de location d'automobiles et de camions 
6399 Autres services d'affaires 
6421 Service de réparation d'accessoires électriques (sauf les radios et les téléviseurs) 
6422 Service de radios, de téléviseurs et d'appareils électroniques 
6423 Service de réparation et de rembourrage de meubles 
6424 Service de réparation et d'entretien de systèmes de chauffage, de ventilation et de 

climatisation 
6493 Service de réparation de montres, d'horloges et bijouterie 
6496 Service de réparation et d'entretien de matériel informatique 
6497 Service d'affûtage d'articles de maison 
6511 Service médical (cabinet de médecins et chirurgiens spécialisés) 
6512 Service dentaire 
6514 Service de laboratoire médical 
6515 Service de laboratoire dentaire 
6517 Clinique médicale (cabinet de médecins généralistes) 
6518 Service d'optométrie 
6519 Autres services médicaux et de santé 
6521 Service d'avocats 
6522 Service de notaires 
6523 Service de huissiers 
6550 Service informatique 
6561 Service d'acupuncture 
6562 Salon d'amaigrissement 
6563 Salon d'esthétique 
6564 Service de podiatrie 
6565 Service d'orthopédie 
6569 Autres services de soins para-médicaux 
6571 Service de chiropractie 
6572 Service de physiothérapie 
6579 Autres services de soins thérapeutiques 
6591 Service d'architecture 
6592 Service de génie 
6593 Service éducationnel et de recherche scientifique 
6594 Service de comptabilité, de vérification et de tenue de livres 
6595 Service d'évaluation foncière 
6596 Service d'arpenteurs-géomètres 
6597 Service d'urbanisme et de l'environnement 
6599 Autres services professionnels 
6614 Service d'estimation de dommages aux immeubles (sinistre) 
6631 Service de plomberie, de chauffage, de climatisation et de ventilation 
6632 Service de peinture, de papier tenture et de décoration 
6633 Service d'électricité 
6634 Service de maçonnerie 
6635 Service de menuiserie et de finition de plancher de bois 
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Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 

CATÉGORIE COMMERCES ET SERVICES / GROUPE C: FAIBLE INCIDENCE / suite  
 
6636 Plâtrage, stucage et tirage de joints 
6637 Service d'isolation 
6831 École de métiers (non intégrée aux polyvalentes) 
6832 École commerciale et de sténographie (non intégrée aux polyvalentes) 
6833 École de coiffure, d'esthétique et d'apprentissage de soins de beauté (non intégrée aux 

polyvalentes) 
6834 École d'art et de musique 
6835 École de danse 
6836 École de conduite automobile (non intégrée aux polyvalentes) 
6837 École offrant des cours par correspondance 
6839 Autres institutions de formation spécialisée 
6991 Association d'affaires 
6992 Association de personnes exerçant une même profession ou une même activité 
6993 Syndicat ou organisation similaire 
6994 Association civique, sociale et fraternelle 
6995 Service de laboratoire autre que médical 
8221 Service vétérinaire 
8291 Service d'horticulture 
8292 Service d'agronomie 
C-1 Service de toilettage pour animaux (Modification, Règlement 337-2013-06, en vigueur au 24 

mars2014) 

 
Groupe D 
 
Incidence moyenne Commerce de détail, commerce de gros et services avec incidence 

moyenne sur le voisinage, incompatibles avec les usages résidentiels et 
public, comprenant les usages suivants: 

 
4214 Garage d'autobus et équipement d'entretien 
4219 Autres activités reliées au transport par autobus 
4221 Entrepôt pour le transport par camion 
4222 Garage et équipement d'entretien pour le transport par camion 
4229 Autres activités reliées au transport par camion 
5111 Vente en gros d'automobiles et autres véhicules automobiles 
5112 Vente en gros de pièces et d'accessoires pour véhicules automobiles 
5113 Vente en gros de pneus et de chambres à air 
5121 Vente en gros de médicaments et de produits médicamenteux 
5122 Vente en gros de peinture et de vernis 
5123 Vente en gros de produits de beauté 
5129 Vente en gros d'autres médicaments, de produits chimiques et de produits connexes 
5131 Vente en gros de tissus et de textiles 
5132 Vente en gros de vêtements, de lingerie, de bas et d'accessoires 
5133 Vente en gros de chaussures 
5134 Vente en gros de vêtements de fourrure 
5141 Vente en gros pour l'épicerie en général 
5142 Vente en gros de produits laitiers 
5143 Vente en gros de volailles et de produits provenant de la volaille 
5144 Vente en gros de confiseries 
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Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 
 

CATÉGORIE COMMERCES ET SERVICES / GROUPE D:  INCIDENCE MOYENNE / suite 
 
5142    Vente en gros de produits de boulangerie et pâtisserie 
5146 Vente en gros de poissons et de fruits de mer 
5147 Vente en gros de viandes et de produits de la viande 
5148 Vente en gros de fruits et de légumes frais 
5149 Vente en gros d'autres produits reliés à l'épicerie 
5161 Vente en gros d'appareils et d'équipements électriques, de fils et de matériaux de 

construction 
5162 Vente en gros d'appareils électriques, de téléviseurs et de radios 
5163 Vente en gros de pièces et d'équipements électroniques 
5164 Vente en gros de caisses enregistreuses 
5169 Vente en gros d'autres appareils ou matériels électriques et électroniques 
5171 Vente en gros de quincaillerie 
5172 Vente en gros d'appareils et d'équipements de plomberie et de chauffage 
5173 Vente en gros d'équipements et de pièces pour la réfrigération, la climatisation et le 

chauffage (système combiné) 
5181 Vente en gros d'équipements et de pièces de machinerie commerciale ou industrielle 
5182 Vente en gros de machineries et d'instruments agricoles 
5183 Vente en gros d'équipements professionnels et de pièces 
5184 Vente en gros d'équipements et de pièces pour les entreprises de services 
5185 Vente en gros d'équipements et de pièces pour le transport (sauf véhicules automobiles) 
5186 Vente en gros d'ameublements et de matériels de bureau 
5189 Vente en gros d'autres pièces d'équipement ou de machinerie 
5194 Vente en gros de produits du tabac 
5195 Vente en gros de la bière, du vin et des boissons alcooliques 
5196 Vente en gros de papiers et de produits du papier 
5197 Vente en gros de meubles et d'articles d'ameublement de maison 
5198 Vente en gros de bois et de matériaux de construction 
5199 Autres activités de vente en gros 
5211 Vente au détail (cour à bois) 
5212 Vente au détail de matériaux de construction 
5252 Vente au détail d'équipements de ferme 
5260 Vente au détail de maisons et de chalets préfabriqués 
5270 Vente au détail de produits du béton 
5961 Vente au détail de foin, de grain et de mouture 
5969 Vente au détail d'autres articles de ferme 
5982 Vente au détail du mazout 
5983 Vente au détail de gaz sous pression 
6371 Entreposage de produits de la ferme (sauf l'entreposage en vrac à l'extérieur) et silos 
6373 Entreposage frigorifique (sauf les armoires frigorifiques) 
6374 Armoire frigorifique 
6375 Entreposage du mobilier et d'appareils ménagers 
6376 Entreposage en général (à court et moyen terme, ex: marchandises renouvelées 

régulièrement) 
6611 Service de construction résidentielle (entrepreneur) 
6612 Service de construction et de réparation d'édifices (entrepreneur général) 
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CATÉGORIE COMMERCES ET SERVICES / GROUPE D:  INCIDENCE MOYENNE / suite   
 
6613 Service de construction de bâtiments autres que résidentiels (béton armé, charpente 

métallique, maçonnerie) 
6619 Autres services de construction de bâtiments 
6621 Service de revêtement en asphalte et en bitume 
6622 Service de construction (ouvrage d'art) (entrepreneur général) 
6623 Service de construction de routes, de trottoirs et de pistes (entrepreneur général) 
6629 Autres services de génie civil (entrepreneur général) 
6639 Autres services de la construction en général 
6641 Toiture en feuilles métalliques 
6642 Revêtement de toitures (sauf en métal) 
6643 Service de bétonnage 
6644 Service de forage de puits 
6645 Pose de carreaux, de marbre, de terrazo et de mosaïque 
6646 Entreprise d'excavation 
6647 Démolition 
6649 Autres services spéciaux de la construction 
6999 Autres services divers 
D-1 Réparation de petits moteurs 
 
 
Groupe E 
 
Semi-industriel  Commerce et services incompatibles avec tout autre usage sauf 

l'industrie, comprenant les usages suivants 
 
5151 Vente en gros du grain 
5152 Vente en gros de peaux et de fourrures 
5153 Vente en gros du tabac (brut) 
5154 Vente en gros de la laine et du mohair 
5155 Vente en gros du bétail 
5156 Vente en gros de chevaux et de poneys 
5157 Vente en gros de produits chimiques pour l'agriculture 
5159 Vente en gros d'autres produits de la ferme 
5191 Vente en gros de métaux et de minéraux (sauf les produits du pétrole et les rebuts) 
5192 Vente en gros du pétrole dans les stations et bases d'entreposage en vrac 
5395 Vente au détail de matériaux de récupération (démolition) 
5981 Vente au détail de combustibles (sauf la vente du mazout et du gaz sous pression) 
6346 Service de cueillette des ordures 
6347 Service de vidange de fosses septiques et de location de toilettes portatives 
6348 Service de nettoyage de l'environnement 
6349 Autres services pour les bâtiments 
6372 Entreposage en vrac à l'extérieur 
6379 Autres entreposages à long terme 
E-1 Centre de récupération et de tri et d'entreposage des matières recyclabes 
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CATÉGORIE COMMERCES ET SERVICES / suite 
 
Groupe F 
 
Centre commercial  Centre commercial et immeubles commerciaux comprenant 

plusieurs commerces et services des catégories B - C - D, 
comprenant les usages suivants: 

 
F-1 Centre commercial et immeuble commercial de 2 à 4 magasins 
F-2 Centre commercial et immeuble commercial de 5 magasins et plus 
 
 
Groupe G 
 
Commerce routier Commerce et services reliés à  l'entretien et à la réparation des véhicules 

routiers, comprenant les usages suivants: 
 
5531 Station-service (vente d'essence et réparations de véhicules automobiles) 
5532 Libre-service (station-service où l'on peut se servir soi-même et sans atelier de 

réparation) 
5533 Libre-service et vente au détail de produits d'épicerie (dépanneur) 
6411 Service de réparation d'automobiles (garage) ne comprenant pas de pompe à essence 

(pour station-service, voir: 5531) 
6412 Service de lavage d'automobiles 
6413 Service de débosselage et de peinture d'automobiles 
6414 Centre de vérification technique d'automobiles et d'estimation 
6415 Service de remplacement de pièces et d'accessoires d'automobiles:  cette rubrique 

comprend entre autres le remplacement ou la pose d'amortisseurs, de pneus, de 
silencieux, de toits ouvrants ... 

6416 Service de traitement pour automobiles (anti-rouille ...) 
6419 Autres services de l'automobile 
6431 Service de réparation de véhicules légers motorisés (motocyclettes, motoneiges, 

véhicules tout terrain) 
6439 Service de réparation d'autres véhicules légers 
6495 Service de réparation de bobines et de moteurs électriques 
6498 Service de soudure 
6499 Autres services de réparation 
G-1 Stationnement des véhicules lourds hors-rue 
 
Groupe H 
 
Bars et spectacles  Établissements sans spectacle érotique, comprenant les usages 

suivants: 
 
5821 Établissement où l'on sert des boissons alcooliques (sans spectacle érotique) 
5822 Établissement où l'activité principale est la danse (discothèque) 
5823 Bar à spectacles (sans spectacle érotique) 
 



RÈGLEMENT DE ZONAGE - ANNEXE A - CLASSIFICATION DES USAGES 15 

 

 
Annexe A – Règlement zonage 337    Modifié par R. 337-01-01 à 541 
Version codifiée à jour au 2022-07-14 

CATÉGORIE COMMERCES ET SERVICES / suite 
 
Groupe I 
 
Spectacles érotiques  Établissements avec spectacles érotiques, comprenant les usages 

suivants: 
 
5821 Établissement où l'on sert des boissons alcooliques (avec spectacles érotiques) 
5823 Bar à spectacles (avec spectacles érotiques) 
I-1 Restaurant (avec spectacles érotiques) 
I-2 Établissement commercial sans boissons alcooliques présentant des spectacles  
           érotiques 
I-3 Isoloirs 
 
 
Groupe J 
 
Salles de jeux   Commerce et services comprenant les usages suivants: 
 
7395 Salle de jeux automatiques 
7396 Salle de billard 
7399 Autres lieux d'amusement 
J-1 Arcade: Établissement commercial offrant plus de trois machines à jeux électriques ou 

électroniques. 
 
 
Groupe K 
 
Cour à ferraille  Endroit où l'on accumule des véhicules moteurs, de la ferraille ou 

des objets quelconques, hors d'état de servir à leur usage normal (y 
compris l’entreposage extérieur de ferraille ou de carcasses automobiles à 
des fins de vente au détail), et comprenant les usages suivants: 

 
K-1 Cour à rebut 
K-2 Cimetière automobile 
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CATÉGORIE:  RÉCRÉATION ET LOISIRS 
Groupe A  
 
Gîte touristique   Établissement exploité par une personne dans son 

domicile ou dans les dépendances de celui-ci et qui offre 
au public un maximum de 5 chambres et le petit déjeuner 
servi sur place inclus dans le prix de location. 

Groupe B 
 
Hébergement    Établissements d'hébergement comprenant les usages 

suivants: 

B-1 Petit hôtel (auberge)  Établissement qui, sans faire partie d’une autre sous-
catégorie d’établissements d’hébergement, offre au public 
un maximum de 9 unités d’hébergement. 

B-2 Hôtel    Établissement qui, sans faire partie d’une autre sous-
catégorie d’établissements d’hébergement, offre au public 
10 unités d’hébergement et plus. 

B-3 Résidence de tourisme Établissement qui offre au public de l’hébergement 
uniquement dans des appartements, des maisons ou des 
chalets meublés et doté d’un service d’auto-cuisine 

B-4 Centre de vacances  Établissement qui offre au public, moyennant un prix 
forfaitaire, de l’hébergement, des services de restauration 
ou auto-cuisine et des activités récréatives ou des services 
d’animation ainsi que des aménagements et des 
équipements de loisirs. 

 
B-5 Hébergement à la ferme Usage complémentaire à la résidence d’un producteur 

agricole offert par le propriétaire-occupant et comprenant la 
location d’un maximum de 4 chambres à une clientèle de 
passage et les repas qui doivent être offerts dans la salle à 
manger du propriétaire-occupant seulement. 

Groupe C  
 
7491    Terrain de camping  Terrain de camping et parc de roulottes ou véhicules 

récréatifs, comprenant les usages suivants: 
 
7520 Camp de groupe et camp organisé (jeunes, scouts, guides, etc.) 
 
C-1 Établissement de camping Établissement qui offre au public, moyennant 

rémunération, des sites pour camper permettant d’accueillir 
des véhicules de camping, des tentes et des chalets 
locatifs. 

Modification, Règlement 337-2017-01, en vigueur le 18 octobre 2017 
 
C-2 Meublé rudimentaire  Établissement qui offre au public de l’hébergement 

uniquement dans des camps, des carrés de tentes ou des 
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wigwams meublés et doté d’un service d’auto-cuisine 
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CATÉGORIE RÉCRÉATION ET LOISIRS / suite 
 
Groupe D 
 
Restauration     Établissement de restauration, comprenant les usages 

suivants: 
 
5811 Restaurant et lieu où l'on sert des repas 
5812 Restaurant offrant des repas rapides («fast food») 
5813 Restaurant offrant des repas à libre-service (cafétéria) 
D-1 Restaurant avec service à l'auto 
 
 
Groupe E 
 
Récréation intérieure   Services et équipements récréatifs intérieurs, comprenant 

les usages suivants: 
 
7112 Musée 
7113 Galerie d'art: cette rubrique ne comprend pas la galerie commerciale où l'on vend des 

objets d'art; la vente commerciale est codifiée à 5999 
7114 Salle d'exposition 
7119 Autres activités culturelles 
7121 Planétarium 
7122 Aquarium 
7211 Amphithéâtre et auditorium 
7212 Cinéma 
7214 Théâtre 
7222 Centre sportif multidisciplinaire (couvert) 
7233 Salle de réunions, centre de conférences et congrès 
7417 Salle ou salon de quilles 
7424 Centre récréatif en général 
7425 Gymnase et club athlétique 
7432 Piscine intérieure 
7451 Aréna 
7452 Club de curling 
7512 Centre de santé 
 
Groupe F 
 
Récréation extérieure  Services et équipements récréatifs extérieurs non inclus dans un 
(faible incidence)   autre groupe, incluant ou non, un ou des bâtiments sommaires  
    réservés à l'accueil ou à l'abri des personnes, et comprenant les  
    usages suivants: 
 
F-1: Pistes et sentiers de randonnée 
F-2: Centres d'interprétation de la nature 
F-3 Piste cyclable 
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CATÉGORIE RÉCRÉATION ET LOISIRS / GROUPE F: RÉCRÉATION EXTÉRIEURE / suite 
 
Groupe G 
 
Récréation extérieure  Services et équipements récréatifs extérieurs, comprenant les 
(incidence moyenne)            usages suivants:   
 
7123 Jardin botanique 
7124 Zoo 
7129 Autres présentations d'objets ou d'animaux 
7199 Autres activités culturelles et présentations d'objets ou d'animaux 
7213 Ciné-parc 
7219 Autres lieux d'assemblées pour les loisirs 
7221 Stade 
7229 Autres installations pour les sports 
7239 Autres aménagements publics pour différentes activités 
7311 Parc d'exposition 
7312 Parc d'amusement 
7392 Golf miniature 
7393 Terrain de golf pour exercice seulement 
7411 Terrain de golf 
7413 Terrain de tennis 
7415 Patinage à roulettes 
7416 Équitation 
7418 Toboggan 
7419 Autres activités sportives 
7433 Piscine extérieure 
7459 Autres activités sur glace (extérieures) 
7499 Autres activités récréatives (extérieures) 
7513 Centre de ski (alpin et/ou de fond) 
7519 Autres centres d'activités touristiques 
 
Groupe H 
 
Récréation extérieure  Services et équipements récréatifs extérieurs, incluant les usages 
(forte incidence)                     suivants: 
   
7223 Piste de course (chevaux, automobiles, motocyclettes, etc.) 
7394 Piste de karting 
7414 Club de tir 
 
Groupe I 
 
Activités nautiques  Services et équipements récréatifs se rapportant aux activités  
    nautiques, comprenant les usages suivants: 
7431 Plage 
7441 Club de yacht (marina) 
7442 Service de location de bateaux et rampe d'accès 
7449 Autres ports de plaisance 
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CATÉGORIE:  PUBLIQUE 
 
 
Groupe A 
 
Institution  Usages publics et institutions, comprenant les usages suivants: 
 
6242 Cimetière 
6243 Mausolée 
6513 Service d'hôpital 
6516 Sanatorium, maison de convalescence et maison de repos 
6530 Service social (Centres d'accueil, et Centres local de services communautaires et 

sociaux) 
6541 Garderie pour enfants 
6542 Maison pour personnes en difficulté 
6710 Fonction exécutive, législative et judiciaire: cette rubrique comprend seulement l'activité 

centrale et administrative du bureau d'un organisme gouvernemental, d'un ministère, de 
la législature, des cours de justice.  Toutes les activités opérationnelles doivent être 
codifiées selon leur fonction respective 

6721 Protection policière et activités connexes 
6722 Protection contre l'incendie et activités connexes 
6723 Défense civile et activités connexes 
6729 Autres fonctions préventives et activités connexes 
6730 Service postal 
6760 Organisme international et autres organismes extra-territoriaux 
6791 Poste et bureau de douanes 
6799 Autres services gouvernementaux 
6810 École maternelle, enseignement primaire et secondaire 
6820 Université, école polyvalente, cégep 
6831 École de métiers (non intégrée aux polyvalentes) 
6832 École commerciale et de sténographie (non intégrée aux polyvalentes) 
6834 École d'art et de musique 
6839 Autres institutions de formation spécialisée 
6911 Église, synagogue et temple 
6919 Autres activités religieuses 
6920 Service de bien-être et de charité 
7111 Bibliothèque 
7112 Musée 
A-1 Habitation multifamiliale et résidence collective à loyer modique 
A-2 Centre de formation (incluant moulin à scie - école) 
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CATÉGORIE PUBLIQUE / Suite 
 
Groupe B 
 
Services publics Services, équipements et infrastructures d'utilité publique desservant la 

communauté, comprenant les usages suivants: 
 
4215 Abribus 
4500 Route et voie de circulation 
4600 Stationnement public et commercial 
4700 Communication, centre et réseau 
4800 Infrastructure de service public (électricité, gaz, aqueduc, égout) 
 
 
Groupe C 
 
Espace vert  Parcs, espaces verts et terrains de jeux, comprenant les usages suivants: 
 
7191 Monument et site historique:  cette rubrique comprend seulement les lieux 

commémoratifs d'un événement, d'une activité ou d'un personnage 
7420 Terrain de jeux et piste athlétique 
7610 Parc pour la récréation en général 
7620 Parc à caractère récréatif et ornemental 
 
 
Groupe D 
 
Chemin de fer  Infrastructures de chemin de fer, comprenant les usages suivants: 
 
4111 Chemin de fer (sauf aiguillage et cour de  triage) 
4112 Aiguillage et cour de  triage de chemins de fer 
4113 Gare de chemins de fer 
4116 Entretien et équipement de chemins de fer 
4117 Funiculaire 
4119 Autres activités reliées au transport par chemin de fer 
 
 
Groupe E 
 
Transport maritime  Infrastructures de transport maritime, comprenant les usages suivants: 
 
4299 Autres transports par véhicule automobile 
4411 Terminus maritime (passagers) incluant les gares de traversiers 
4412 Gare maritime (marchandises) 
4413 Installation portuaire en général 
4414 Terminus maritime (pêcherie commerciale) 
4419 Autres installations portuaires (sauf celles codifiées à 744) 
4490 Autres infrastructures de transport maritime 
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CATÉGORIE PUBLIQUE / Suite 
 
Groupe F 
 
Transport aérien Infrastructures de transport aérien, comprenant les usages suivants: 
 
4311 Aéroport et aérodrome 
4312 Aérogare 
4313 Entrepôt de l'aéroport 
4314 Aérogare pour passagers et marchandises 
4315 Hangar à avion 
4319 Autres aéroports 
4391 Héliport:  l'héliport est identifié seulement lorsqu'il constitue une activité distincte des 

aéroports (431) 
4399 Autres transports par avion (infrastructure) 
F-1 Base d'hydravions 
 
 
Groupe G 
 
Déchets  Site d'élimination et de traitement des déchets, comprenant les usages 

suivants: 
 
G-1 Site d'enfouissement de déchets domestiques 
G-2 Site d'enfouissement de déchets industriels 
G-3 Site de matériaux secs 
G-4 Site d'épandage et/ou de traitement des boues usées municipales et/ou de fosses 

septiques 
 
 
Groupe H 
 
Armée, prison  Établissements de détention et établissements militaires, comprenant les 

usages suivants: 
 
6741 Prison 
6742 Maison de réhabilitation 
6749 Autres établissements de détention et institutions correctionnelles 
6750 Base et réserve militaire 
 
 
Groupe I 
 
Conservation  Conservation de la flore et/ou de la faune, comprenant les usages 

suivants: 
 
I-1 Réserve écologique 
I-2 Parc de conservation 
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CATÉGORIE:  INDUSTRIE 
 
 
Groupe A 
 
Artisanale  Fabrication artisanale de produits, à faible incidence sur le voisinage, 

comprenant les usages suivants: 
 
2072 Industrie du pain et des autres produits de boulangerie pâtisserie  
2081 Industrie de confiseries et de chocolat  
2320 Industrie de la chaussure  
2341 Industrie de valises, bourses et sacs à main  
2342 Industrie d'accessoires pour bottes et chaussures  
2410 Industrie de filés et de tissus tissés (coton)  
2420 Industrie de filés et de tissus tissés (laine)  
2493 Industrie de broderie, de plissage et d'ourlets  
2495 Industrie d'articles de maison en textile  
2496 Industrie d'articles d'hygiène en textile  
2498 Industrie de tissus tricotés  
2612 Industrie de la confection à forfait de vêtements pour hommes  
2613 Industrie de manteaux pour hommes  
2614 Industrie de complets et de vestons pour hommes  
2615 Industrie de pantalons pour hommes  
2616 Industrie de chemises, de vêtements de nuit et de sous-vêtement pour hommes  
2619 Autres industries de vêtements pour hommes  
2622 Industrie de la confection à forfait de vêtements pour femmes  
2623 Industrie de manteaux et de vestes pour femmes  
2624 Industrie de vêtements sports pour femmes  
2625 Industrie de robes pour femmes  
2626 Industrie de blouses et de chemisiers pour femmes  
2627 Industrie de sous-vêtements et de vêtements de nuit pour femmes  
2629 Autres industries de vêtements pour femmes  
2631 Industrie de la confection de vêtements pour enfants  
2632 Industrie de sous-vêtements et de vêtements de nuit pour enfants  
2633 Industrie de la confection à forfait pour enfants  
2639 Autres industries de vêtements pour enfants  
2640 Industrie d'articles en fourrure  
2651 Industrie de sous-vêtements  
2652 Industrie de bas et de chaussettes  
2691 Industrie de gants  
2692 Industrie de chapeaux (sauf en fourrure)  
2693 Industrie de chandails  
2694 Industrie de vêtements professionnels  
2699 Autres industries de l'habillement  
2811 Industrie du meuble rembourré résidentiel (rembourrage - service de réparation - voir 

6423)  
2812 Industrie du meuble de maison en bois  
2819 Autres industries du meuble résidentiel  
2895 Industrie du cadre  
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CATÉGORIE INDUSTRIE / GROUPE A:  ARTISANALE / suite 
 
3912 Industrie d'horloges et de montres  
3915 Atelier de mécanicien-dentiste  
3921 Industrie de la bijouterie et de l'orfèvrerie (sauf l'affinage secondaire de métaux précieux)  
5891 Établissement où l'on prépare des repas (traiteurs, cantines) 
5892 Établissement de préparation de mets prêts-à-apporter 
 
 
Groupe B 
 
Incidence faible Industrie à faible incidence, comprenant les usages suivants: 
 
2071 Industrie de biscuits 
2072 Industrie du pain et des autres produits de boulangerie pâtisserie  
2081 Industrie de confiseries et de chocolat  
2087 Industrie du thé et du café 
2088 Industrie de croustilles, de bretzels et de maïs soufflé 
3011 Industrie de l'impression de formulaires commerciaux 
3012 Industrie de l'impression de journaux, de revues, de périodiques et de livres 
3019 Autres industries d'impression commerciale 
3020 Industrie du clichage, de la composition et de la reliure 
3031 Industrie de l'édition du livre 
3039 Autres industries de l'édition 
3041 Industrie de journaux (impression et édition combinées) 
3049 Autres industries de l'impression et de l'édition (combinées) 
3050 Industrie du progiciel 
3911 Industrie d'instruments d'indication, d'enregistrement et de commande 
3912 Industrie d'horloges et de montres  
3913 Industrie d'appareils orthopédiques et chirurgicaux 
3914 Industrie d'articles ophtalmiques 
3915 Atelier de mécanicien-dentiste  
3919 Autres industries du matériel scientifique et professionnel 
3921 Industrie de la bijouterie et de l'orfèvrerie (sauf l'affinage secondaire de métaux 

précieux)*  
3922 Industrie de  l'affinage secondaire de métaux précieux 
3931 Industrie d'articles de sport 
3932 Industrie de jouets et de jeux 
3933 Industrie de la bicyclette 
3934 Industrie du trophée 
3940 Industrie de stores vénitiens 
3971 Industrie d'enseignes et d'étalages 
3972 Industrie de tableaux d'affichage et de panneaux-réclames 
3991 Industrie de balais, de brosses et de vadrouilles 
3992 Industrie de boutons, de boucles et d'attaches pour vêtements 
3994 Industrie de la fabrication de supports d'enregistrement, de la reproduction du son et des 

instruments de musique 
3997 Industrie d'articles de bureau et de fournitures pour artistes (sauf les articles en papier) 
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CATÉGORIE INDUSTRIE / suite 
Groupe C 
 
Incidence moyenne Industrie à incidence moyenne, incompatibles avec les usages 

résidentiels et publics, comprenant les usages suivants: 
 
2011 Industrie de l'abattage et du conditionnement de la viande 
2012 Industrie de l'abattage et du conditionnement de la volaille 
2019 Industrie de boyaux naturels pour saucisses 
2020 Industrie de la transformation du poisson 
2031 Conserverie de fruits et de légumes 
2032 Industrie de fruits et de légumes congelés 
2039 Industrie de produits alimentaires à base de fruits et de légumes 
2041 Beurrerie et fromagerie 
2043 Industrie du lait de consommation 
2044 Industrie de concentré de lait 
2045 Industrie du fromage 
2049 Autres industries de produits laitiers 
2051 Meunerie 
2052 Industrie de mélanges à base de farine et de céréales de table préparées 
2060 Industrie d"aliments pour animaux 
2082 Industrie du sucre de canne et de betterave 
2083 Moulin à huile végétale 
2084 Industrie de pâtes alimentaires 
2085 Malterie 
2086 Rizerie 
2089 Autres industries de produits alimentaires 
2091 Industrie de boissons gazeuses 
2092 Industrie d'alcools destinés à la consommation 
2093 Industrie de la bière 
2094 Industrie du vin et du cidre 
2095 Industrie de l'eau naturelle 
2096 Industrie de la glace 
2099 Autres industries de boissons. 
2110 Industrie du tabac en feuilles 
2120 Industrie de produits du tabac 
2220 Industrie de produits en plastique en mousse, soufflée 
2231 Industrie de tuyaux et de raccords de tuyauterie en plastique 
2235 Industrie de pellicules et de feuilles en plastique 
2240 Industrie de produits en plastique stratifié, sous pression ou renforcé 
2250 Industrie de produits d'architecture en plastique 
2260 Industrie de contenants en plastique (sauf en mousse) 
2291 Industrie de sacs de plastique 
2299 Autres industries de produits en plastique 
2320 Industrie de la chaussure 
2341 Industrie de valises, bourses et sacs à main  
2342 Industrie d'accessoires pour bottes et chaussures  
2390 Autres industries du cuir et de produits connexes 
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CATÉGORIE INDUSTRIE / GROUPE C:  INCIDENCE MOYENNE / suite 
 
2410 Industrie de filés et de tissus tissés (coton)  
2420 Industrie de filés et de tissus tissés (laine)  
2431 Industrie de fibres synthétiques et de filés de filaments 
2432 Industrie du tissage de fibres synthétiques 
2439 Autres industries de fibres, de filés, de tissus tissés (fibres synthétiques et filés de 

filament) 
2440 Industrie de la corde et de la ficelle 
2451 Industrie du traitement de fibres  
2452 Industrie du feutre pressé et aéré 
2460 Industrie du tapis, carpettes et moquettes 
2471 Industrie de sacs et de poches en matière textile 
2472 Industrie d'articles en grosse toile (sauf industrie de sacs et de poches en matière textile) 
2491 Industrie du fil 
2492 Industrie de tissus étroits 
2493 Industrie de broderie, de plissage et d'ourlets  
2494 Industrie de la teinture et du finissage de produits en textile 
2495 Industrie d'articles de maison en textile  
2496 Industrie d'articles d'hygiène en textile  
2497 Industrie de tissus pour armature de pneus 
2498 Industrie de tissus tricotés  
2499 Autres industries de produits textiles 
2612 Industrie de la confection à forfait de vêtements pour hommes  
2613 Industrie de manteaux pour hommes  
2614 Industrie de complets et de vestons pour hommes  
2615 Industrie de pantalons pour hommes  
2616 Industrie de chemises, de vêtements de nuit et de sous-vêtements pour hommes  
2619 Autres industries de vêtements pour hommes  
2622 Industrie de la confection à forfait de vêtements pour femmes  
2623 Industrie de manteaux et de vestes pour femmes  
2624 Industrie de vêtements sports pour femmes  
2625 Industrie de robes pour femmes  
2626 Industrie de blouses et de chemisiers pour femmes  
2627 Industrie de sous-vêtements et de vêtements de nuit pour femmes  
2629 Autres industries de vêtements pour femmes  
2631 Industrie de la confection de vêtements pour enfants  
2632 Industrie de sous-vêtements et de vêtements de nuit pour enfants  
2633 Industrie de la confection à forfait pour enfants  
2639 Autres industrie de vêtements pour enfants  
2640 Industrie d'articles en fourrure  
2651 Industrie de sous-vêtements  
2652 Industrie de bas et de chaussettes  
2691 Industrie de gants  
2692 Industrie de chapeaux (sauf en fourrure)  
2693 Industrie de chandails  
2694 Industrie de vêtements professionnels  
2699 Autres industries de l'habillement  
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CATÉGORIE INDUSTRIE / GROUPE C:  INCIDENCE MOYENNE / suite  
 
2731 Industrie de portes et fenêtres en bois 
2734 Industrie d'armoires, de placards de cuisine et de coiffeuses de salle de bains en bois 
2740 Industrie de boîtes et de palettes en bois 
2750 Industrie du cercueil 
2792 Industrie du bois tourné et façonné 
2811 Industrie du meuble rembourré résidentiel 
2812 Industrie du meuble de maison en bois  
2819 Autres industries du meuble résidentiel  
2821 Industrie du meuble de bureau, en métal 
2822 Industrie du meuble de bureau, en bois 
2829 Autres industries du meuble de bureau 
2891 Industrie de sommiers et de matelas 
2892 Industrie de meuble et d'articles d'ameublement pour hôtels, restaurants et institutions 
2893 Industrie du meuble de jardin 
2894 Industrie de rayonnage et d'armoires de sûreté 
2895 Industrie du cadre  
2899 Autres industries du meubles et d'articles d'ameublement 
2931 Industrie de boîtes pliantes et rigides 
2932 Industrie de boîtes en carton ondulé 
2933 Industrie de sacs en papier 
3229 Autres industries de la fabrication d'éléments de charpentes métalliques 
3231 Industrie de portes et de fenêtres en métal 
3261 Industrie de la quincaillerie de base 
3262 Industrie de matrices, de moules et d'outils tranchants et à profiler, en métal 
3263 Industrie de l'outillage à main 
3269 Autres industries de la coutellerie ou d'autres articles de quincaillerie ou d'outillage 
3270 Industrie du matériel de chauffage 
3280 Atelier d'usinage 
3291 Industrie de garnitures et de raccords de plomberie en métal 
3292 Industrie de soupapes en métal 
3299 Autres industries de produits traités à chaud en métal 
3310 Industrie d'instruments aratoires 
3330 Industrie de matériel commercial de réfrigération, de climatisation et de ventilation 
3391 Industrie de compresseurs, de pompes et de ventilateurs 
3392 Industrie de l'équipement de manutention 
3393 Industrie de la machinerie pour récolter, couper et façonner le bois 
3396 Industrie de la machinerie et du matériel de construction et d'entretien 
3452 Industrie de pièces pour systèmes de direction et de suspension de véhicules 

automobiles 
3453 Industrie de roues et de freins de véhicules automobiles 
3454 Industrie de pièces et d'accessoires en plastique pour véhicules automobiles 
3455 Industrie d'accessoires en matière textile pour véhicules automobiles 
3480 Industrie de la construction et de la réparation d'embarcations 
3510 Industrie de petits appareils électroménagers 
3520 Industrie de gros appareils 
3531 Industrie d'appareils d'éclairage (sauf ampoules et tubes) 
3532 Industrie de lampes électriques (ampoules et tubes) 
3539 Autres industries d'appareils d'éclairage 
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CATÉGORIE INDUSTRIE / GROUPE C:  INCIDENCE MOYENNE / suite  
 
3540 Industrie du matériel électronique ménager 
3551 Industrie d'équipements de télécommunication 
3552 Industrie de pièces et de composantes électroniques 
3559 Autres industries du matériel électronique et de communication 
3562 Industrie du matériel électrique de communication et de protection 
3571 Industrie d'ordinateurs et de leurs unités périphériques 
3579 Autres industries de machines pour bureaux, magasins, commerces et usage personnel 
3580 Industrie de fils et de câbles électriques 
3591 Industrie d'accumulateurs 
3592 Industrie de dispositifs non porteurs de courant 
3599 Autres industries de produits électriques 
3610 Industrie de produits en argile 
3630 Industrie de produits en pierre 
3641 Industrie de tuyaux en béton 
3642 Industrie de produits de construction en béton 
3649 Autres industries de produits en béton 
3661 Industrie de contenants en verre 
3662 Industrie de produits en verre (sauf contenants en verre) 
3993 Industrie de carreaux, de dalles et de linoléum 
3998 Industrie d'apprêtage et de teinture de fourrure 
3999 Autres industries de produits manufacturés 
 
 
Groupe D 
 
Forte incidence Industrie à forte incidence, incompatible avec les autres usages,  

nécessitant d'être éloignée des secteurs résidentiels, comprenant les 
usages suivants: 

 
2213 Industrie de pneus et de chambres à air 
2215 Industrie de boyaux et de courroies en caoutchouc 
2219 Autres industries de produits en caoutchouc 
2310 Tannerie 
2711 Industrie du bardeau 
2713 Industrie de produits de scierie et d'atelier de rabotage 
2721 Industrie de placages en bois 
2722 Industrie du contre-plaqué en bois 
2732 Industrie de parquets en bois dur 
2733 Industrie de bâtiments préfabriqués à charpente de bois 
2735 Industrie d'éléments de charpente en bois 
2739 Autres industries du bois travaillé 
2791 Industrie de la préservation du bois 
2793 Industrie de panneaux agglomérés 
2799 Autres industries du bois 
2911 Industrie de pâtes et de papiers 
2912 Industrie du papier journal 
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CATÉGORIE INDUSTRIE / GROUPE D:  FORTE INCIDENCE / suite 
 
2913 Industrie du carton 
2914 Industrie de panneaux et du papier de construction 
2919 Autres industries du papier 
2920 Industrie du papier asphalté pour couvertures 
2991 Industrie de papier couchés ou traités 
2992 Industrie de produits de papeterie 
2993 Industrie de produits en papier jetable 
2999 Autres industries de produits en papier transformé 
3111 Industrie de fer-alliages 
3112 Fonderie d'acier 
3119 Autres industries sidérurgiques 
3120 Industrie de tubes et de tuyaux d'acier 
3140 Fonderie de fer 
3151 Industrie de la production d'aluminium de première fusion 
3159 Autres industries de la fonte et de l'affinage de métaux non ferreux 
3161 Industrie du laminage de l'aluminium 
3162 Industrie du moulage et de l'extrusion de l'aluminium 
3170 Industrie du laminage, du moulage et de l'extrusion du cuivre et de ses alliages 
3190 Autres industries du laminage, du moulage et de l'extrusion de métaux non ferreux 
3210 Industrie de chaudières et de plaques métalliques 
3221 Industrie de bâtiments préfabriqués en métal (sauf transportables) 
3232 Industrie de bâtiments préfabriqués en métal, transportables 
3239 Autres industries de produits métalliques d'ornement et d'architecture 
3241 Industrie du revêtement métallique, sur commande 
3243 Industrie de la tôlerie pour ventilation 
3244 Industrie de récipients et de boîtes en métal 
3249 Autres industries de l'emboutissage, du matriçage et de revêtement métallique 
3251 Industrie de ressorts de rembourrage et de ressorts à boudins 
3252 Industrie de fils et de câbles métalliques 
3253 Industrie d'attaches d'usage industriel 
3259 Autres industries de produits en fil métallique 
3394 Industrie de turbines et du matériel de transmission d'énergie mécanique 
3395 Industrie de la machinerie pour l'industrie de pâtes et de papiers 
3399 Autres industries de la machinerie et de l'équipement industriel 
3410 Industrie d'aéronefs et de pièces d'aéronefs 
3430 Industrie de véhicules automobiles 
3441 Industrie de carrosseries de camions et d'autobus 
3442 Industrie de remorques d'usage non commercial 
3443 Industrie de semi-remorques et de remorques d'usage commercial 
3444 Industrie de maisons mobiles 
3451 Industrie de moteurs et de pièces de moteurs de véhicules automobiles 
3459 Autres industries de pièces et d'accessoires pour véhicules automobiles 
3460 Industrie du matériel ferroviaire roulant 
3470 Industrie de la construction et de la réparation de navires 
3490 Autres industries du matériel de transport 
3561 Industrie de transformateurs électriques 
3569 Autres industries du matériel électrique d'usinage industriel 
3620 Industrie du ciment 
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CATÉGORIE INDUSTRIE / GROUPE D:  FORTE INCIDENCE / suite 
 
3650 Industrie du béton préparé 
3670 Industrie d'abrasifs 
3680 Industrie de la chaux 
3691 Industrie de produits réfractaires 
3692 Industrie de produits en amiante 
3693 Industrie de produits en gypse 
3694 Industrie de matériaux isolants de minéraux non métalliques 
3699 Autres industries de produits minéraux non métalliques 
3711 Industrie de produits pétroliers raffinés (sauf les huiles de graissage et les graisses 

lubrifiantes) 
3712 Industrie d'huiles de graissage et de graisses lubrifiantes 
3790 Autres industries de produits du pétrole et du charbon 
3821 Industrie d'engrais chimiques et d'engrais composé 
3829 Autres industries de produits chimiques d'usage agricole 
3830 Industrie du plastique et de résines synthétiques 
3840 Industrie de produits pharmaceutiques et de médicaments 
3850 Industrie de peinture et de vernis 
3860 Industrie du savon et de composés pour le nettoyage 
3870 Industrie de produits de toilette 
3881 Industrie de pigments et de colorants secs 
3882 Industrie de produits chimiques inorganiques d'usage industriel 
3883 Industrie de produits chimiques organiques d'usage industriel 
3891 Industrie d'encres d'imprimerie 
3892 Industrie d'adhésifs 
3893 Industrie d'explosifs et de munitions 
3899 Autres industries de produits chimiques 
 
 
Groupe E Industrie du bois 
 
2711 Industrie du bardeau 
2713 Scieries et ateliers de rabotage 
2721 Industrie de placages en bois 
2722 Industrie du contre-plaqué en bois 
2732 Industrie de parquets en bois dur 
2791 Industrie de la préservation du bois 
2793 Industrie de panneaux agglomérés 
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Groupe F Industrie agroalimentaire 
 
2011 Industrie de l'abattage et du conditionnement de la viande 
2012 Industrie de l'abattage et du conditionnement de la volaille 
2019 Industrie de boyaux naturels pour saucisses 
2020 Industrie de la transformation du poisson 
2031 Conserverie de fruits et de légumes 
2032 Industrie de fruits et de légumes congelés 
2041 Beurrerie et fromagerie 
2043 Industrie du lait de consommation 
2044 Industrie de concentré de lait 
2045 Industrie du fromage 
2049 Autres industries de produits laitiers 
2051 Meunerie 
2060 Industrie d'aliments pour animaux 
2082 Industrie du sucre de canne et de betterave 
2083 Moulin à huile végétale 
2085 Malterie 
2086 Rizerie 
2095 Industrie de l'eau naturelle 
2096 Industrie de la glace 
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CATÉGORIE:  RESSOURCES 
 
Groupe A 
 
Agriculture  Agriculture et culture du sol, comprenant les usages suivants: 
 
8120 Ferme (les céréales sont la récolte prédominante) 
8131 Ferme (culture du tabac) 
8132 Ferme (sauf la culture de céréales, de fruits, de légumes et de tabac) 
8141 Ferme (les pommes sont la récolte prédominante) 
8142 Ferme (d'autres fruits sont la récolte prédominante) 
8143 Ferme (les pommes de terre sont la récolte prédominante) 
8144 Ferme (d'autres légumes sont la récolte prédominante) 
8192 Spécialités de l'horticulture (serres, semences de légumes et de fleurs) 
8194 Ferme (produits de l'érable à plus de 50%) 
 
 
Groupe B 
 
Élevage d'animaux Ferme d'élevage d’animaux, comprenant les usages suivants: 
 
8150 Ferme (produits laitiers prédominants à plus de 50%) 
8161 Ferme et ranch (animaux de boucherie à plus de 50%) 
8163 Ferme et ranch (mouton à plus de 50%) 
8164 Ferme et ranch (chèvre à plus de 50%) 
8165 Ferme et ranch (chevaux à plus de 50%) 
8169 Ferme et ranch (autres animaux à plus de 50%) 
8170 Ferme (la volaille prédominante à plus de 50%) 
8180 Ferme en général (aucune prédominance) 
8193 Rucher 
8195 Ferme (élevage de vison à plus de 50%) 
8196 Ferme (élevage d'animaux à fourrure à plus de 50%, sauf le vison) 
8197 Ferme (élevage de chien à plus de 50%) 
8198 Ferme expérimentale 
8199 Autres activités agricoles et connexes 
8213 Service de battage, de mise en balles et de décorticage 
8214 Triage, classification et empaquetage de fruits et légumes 
8219 Autres services de traitement des produits de l'agriculture 
8222 Service d'hôpital pour les animaux 
8223 Couvoirs, classification des oeufs 
8224 Service de reproduction d'animaux 
8225 Service de garde d'animaux 
8226 Service d'enregistrement du bétail 
8227 École de dressage d'animaux 
8228 Service de toilettage d'animaux 
8229 Autres services d'élevage d'animaux 
8299 Autres services reliés à l'agriculture 
B-1 Centre d'équitation 
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CATÉGORIE RESSOURCES / suite 
 
Groupe C 
 
8162 Ferme et ranch (porc à plus de 50%) 
 
Groupe D 
 
Forêt   Production et aménagement de la forêt, comprenant les usages suivants: 
 
8310 Production forestière commerciale  
8320 Service forestier (pépinière) 
8390 Autres activités forestières 
9211 Réserve forestière 
D-1 Cabane à sucre privée 
D-2 Cabane à sucre commerciale 
D-3 Camp forestier Bâtiment servant d'abri pour les personnes lors d'opérations 

forestières  
D-4 Abri sommaire 
 
Modification, Règlement 528, entrée en vigueur 10 septembre 2021 
 

Groupe E 
 
Chasse et pêche Exploitation des ressources fauniques, comprenant les usages suivants: 
 
5841 Pourvoirie avec droits exclusifs: bail qui leur confère l'exclusivité de l'utilisation de la 

faune sur un territoire donné.  Ainsi, seuls les clients peuvent y pratiquer la ou les 
activités pour lesquelles des droits exclusifs leur ont été concédés 

5842 Pourvoirie sans droits exclusifs: toute personne peut chasser, pêcher ou piéger sans 
l'autorisation du pourvoyeur 

7514 Club de chasse et pêche (lac ensemencé, enclos de gibier) 
8421 Pisciculture 
8429 Autres services d'élevage du poisson 
8431 Chasse et piégeage commercial d'animaux à fourrure 
8439 Autre chasse et piégeage 
8440 Reproduction de gibier 
9212 Réserve pour la protection de la faune 
E-1 Camp de chasse et pêche Voir Abri sommaire  
 
Modification, Règlement 528, entrée en vigueur 10 septembre 2021 

 
Groupe F 
 
Garde d’animaux à fins récréatives 
 
Modification, Règlement 528, entrée en vigueur 10 septembre 2021 
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CATÉGORIE RESSOURCES / suite 
 
Groupe G 
 
Extraction  Extraction de matières premières, comprenant les usages suivants: 
 
8330 Production de tourbe et de gazon (extraction de terre arable comprise) 
8510 Extraction de minerai  
8520 Extraction de charbon 
8530 Extraction de pétrole brut et gaz naturel 
8541 Extraction de pierre de taille (carrière) 
8542 Extraction de la pierre pour le concassage et l'enrochement (carrière) 
8543 Extraction du sable et du gravier (sablière) 
8549 Autre extraction de minerai non métallique 
 
 
Groupe H Agrotourisme 
 
H-1 Gîtes touristiques avec un maximum de 5 chambres à coucher 
H-2 Abris forestiers de 20 mètres carrés et moins 
H-3 Cabanes à sucre 
H-4 Centres équestres 
H-5 Kiosques de vente de produits agricoles 
H-6 Centres horticoles 
H-7 Piscicultures 
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CATÉGORIE:  HABITATION 
 
 
Groupe A  
 
Unifamiliale isolée:  Habitation comprenant 1 logement et non reliée à une autre  

habitation 
 
 
Groupe B 
 
Unifamiliale jumelée:  Habitation comprenant 2 logements juxtaposés et reliés par un 

mur mitoyen 
 
 
Groupe C 
 
Unifamiliale en rangée: Habitation comprenant 3 logements ou plus juxtaposées et  

reliés entre eux par des murs mitoyens 
 

Groupe D 
 
Bifamiliale isolée:  Habitation comprenant 2 logements non reliées à une  

autre habitation 
 
Modification, Règlement 337-7, en vigueur le 29.11.2005 

 
 
Groupe E 
 
Trifamiliale isolée:  Habitation comprenant 3 logements superposés sur 2 ou 3 étages  

et non reliés à une autre habitation 
 
 
Groupe F 
 
Bifamiliale jumelée  Habitation comprenant 4 logements (2 habitations bifamiliales 

reliées l'une à l'autre par un mur mitoyen) 
 
Bifamiliale en rangée:  Habitation comprenant 6 logements et plus (habitations 

bifamiliales reliées entre elles par un mur mitoyen) 
 
Trifamiliale jumelée:  Habitation comprenant 6 logements (2 habitations trifamiliales 

reliées l'une à l'autre par un mur mitoyen) 
 
Trifamiliale en rangée: Habitation comprenant 9 logements et plus (habitations 

trifamiliales reliées entre elles par un mur mitoyen) 
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CATÉGORIE HABITATION / suite 
 
Groupe G 
 
Multifamiliale:   Habitation de 4 logements et plus, sur plus de 1 étage, dont au 

moins un des accès se fait par une entrée commune 
 
 
Groupe H 
 
Collective - type I  Maison de chambres et pension, résidence d'étudiant, comprenant  
    un maximum de 9 chambres à louer  
 

Famille ou résidence d’accueil, offrant des services d'hébergement 
et/ou de restauration et/ou de soins à des personnes en perte 
d'autonomie physique, psychologique ou financière et pour une 
durée temporaire ou permanente, comprenant un maximum de 5 
chambres à louer 

 
 
Groupe I 
 
Collective - type II  Résidences pour personnes non apparentées non incluses dans   

la catégorie précédente, mais excluant les établissements 
religieux, éducationnels et reconnus par les services du secteur de 
santé et des services sociaux   

 
 
Groupe J 
 
Maison mobile   Habitation comprenant 1 logement, fabriquée en usine, montée sur 

roues ou non, incorporée ou non au sol, comprenant un seul 
logement et construite de façon telle qu'elle puisse être remorquée 
et dont les dimensions minimums sont de 3 mètres de largeur par 
12 mètres de longueur. N'inclut pas les roulottes. 
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